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SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

07 - ÉLECTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX SIÉGEANT AU CONSEIL
D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

Le centre d’action social est un établissement public administratif  communal. Il est administré par un
conseil d’administration présidé par le maire.

Le  nombre  des  administrateurs  du  Centre  Communal  d’Action  Sociale  a  été  fixé  à  8  membres  par
délibération n°2020_160 au conseil  du 5 juillet 2020. Lors de cette même séance il  a été procédé à
l’élection  de  ces  8  membres  parmi  les  conseillers  municipaux,  ont  été  ainsi  élues  les  personnes
suivantes :

Madame Valérie VARENNE
Monsieur Gilbert LEPOITTEVIN
Madame Agnès TAVARD
Madame Anne AMBROIS
Madame Lydie LE POITTEVIN
Madame Martine GRUNEWALD
Madame Sophie HÉRY
Monsieur Gérard DUFILS

Cependant suite à la démission de M.  Gérard DUFILS et conformément à l'article R123-9 du Code de
l'Action Sociale et des Familles qui dispose que "Le ou les sièges laissés vacants par un ou des conseillers
municipaux, pour quelque cause que ce soit, sont pourvus dans l'ordre de la liste à laquelle appartiennent
le ou les intéressés. Lorsque ces dispositions ne peuvent pas ou ne peuvent plus être appliquées, le ou
les sièges laissés vacants sont pourvus par les candidats de celle des autres listes qui a obtenu le plus
grand nombre de suffrages [...] Dans l'hypothèse où il ne reste aucun candidat sur aucune des listes, il
est procédé dans le délai de deux mois au renouvellement de l'ensemble des administrateurs.

En raison de la présentation d’une liste unique au nombre de 8 administrateurs lors de la précédente
élection, il n'y a plus de suivant de liste, en conséquence il est nécessaire de procéder au renouvellement
de l’ensemble des administrateurs.

L’article R.123-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles dispose que les membres élus en son sein par
le conseil municipal, le sont au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans
panachage ni vote préférentiel. Le scrutin est secret.

Le conseil municipal est invité à procéder à l’élection des membres du conseil d’administration du centre
communal d’action sociale.

Après avoir procédé au vote électronique, conformément au règlement intérieur du conseil municipal,
délibération DEL2020_358 du 16 décembre 2020, sous la présidence de Monsieur Benoit ARRIVÉ, maire,
le résultat est le suivant :

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote..............................................0
b. Nombre de votants (enveloppes déposées).......................................................................................55
c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)..................................0
d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)...................................................................0
e. Nombre de suffrages exprimés [b – c – d]..........................................................................................55
f. Majorité absolue..................................................................................................................................28

 



LISTES
NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffre En toutes lettres
Liste « Passion commune » 42 Quarante deux
Liste « Cercle du Cotentin » 10 Dix
Liste « Coopérative citoyenne » 3 Trois
 
Sont élus pour siéger au conseil d’administration du centre communal d’action sociale :
 

1.    Valérie VARENNE
2.    Gilbert LEPOITTEVIN
3.    Anne AMBROIS
4.    Agnès TAVARD
5.    Lydie LE POITTEVIN
6.    Martine GRUNEWALD
7.    Sophie HÉRY
8.    Bruno FRANÇOISE

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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